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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DU NORD 
DIRECTION DES POLITIQUES PUBLIQUES 

BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSEES 

POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Réf. DAG.E/3 - BC Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté préfectoral du 22 
avril 2010 imposant au SMIAA - VALNOR des 
prescriptions complémentaires en vue de la mise en 
place des mesures de dioxines et furannes en semi- 
continu sur le site de son établissement situé à 
MAUBEUGE 

Le préfet de ia région Nord - Pas-de-Calais 

préfet du Nord, 

officier de l'ordre national de la légion d'honneur 

commandeur de l'ordre national du mérite 

VU farrêté préfectoral du 22 avri 2010 imposant au SMIAA - VALNOR des prescriptions 
complémentaires en vue de la-mise en place des mesures de dioxines et furannes en semi-continu sur le 
site de son établissement situé à MAUBEUGE. 

CONSIDERANT qu'une erreur matérielle s’est glissée à l'article 9 de cet arrêté préfectoral ; 

SUR la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord, 

ARRETE 

Article 1 

L'article 9 de l'arrêté préfectoral du 22 avril 2010 imposant au SMIAA — VALNOR des prescriptions 
complémentaires en vue de la mise en place des mesures de dioxines et furannes en semi-continu sur le 
site de son établissement situé à Maubeuge est modifié de ta façon suivante : 

Monsieur le secrétaire général de ia préfecture du Nord et Monsieur le sous-préfet d' Avesnes sur Helpe 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée à : 

- Monsieur le maire de MAUBEUGE, 

- Monsieur ie directeur régionat de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargé du 
service d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de MAUBEUGE et pourra y être consulté ; 
un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont 
soumises sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois : procès-verbal de 
laccomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire, 

- Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de 
l'exploitant. ur , 

  
Salvador PÉREZ 
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